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I. INTRODUCTION

Au moment où nous nous réunissions à Jomtien en 1990 pour la première conférence mondiale sur l’Education pour Tous (EPT), le système éducatif du Burkina Faso était marqué par un certain nombre de problèmes qui constituaient et constituent toujours des obstacles majeurs à la réalisation des objectifs EPT du Plan Décennal de Développement de l’Education de Base au Burkina Faso (PDDEB). Ces problèmes qui sont généralement exprimés en termes de faiblesse de la quantité et de la qualité de l’offre et de la forte demande éducative prenaient et prennent encore des proportions alarmantes quand l’on se déplace des centres urbains vers les zones rurales et quand l’on procède à la désagrégation des données selon le genre. Bien sûr il va sans dire que les enfants ruraux de façon générale et les filles en particulier étaient et restent encore les plus défavorisés.

De nombreuses études, séminaires, ateliers et conférences se sont, à différents niveaux penchés sur la question pour donner de multiples explications dont :
· la problématique des langues maternelles ;

· la  corrélation école / réalités socio-culturelles et économiques ;
· les pesanteurs socio-culturelles et ancestrales ;
· l’insuffisance de l’offre éducative en milieu rural ; 

· la faiblesse qualitative et quantitative de l’offre de service d’encadrement de la petite enfance en milieu rural ;
· les coûts d’opportunités de la scolarisation et la pauvreté des ménages ;

· la limitation des opportunités de seconde chance aux enfants et adolescents non scolarisés ou précocement exclus du système scolaire.

C’est pour faire face à ces multiples défis qu’en 1995, le Gouvernement du Burkina Faso en partenariat avec l’UNICEF a choisi de recourir aux Ecoles Satellites (ES), BI-SONGO (Centres d’encadrement de la petite enfance), et Centres d’Education de Base Non Formelle (CEBNF) comme alternatives éducatives positives et complémentaires pour réussir le pari de l’EPT. Cette initiative était d’autant plus pertinente et importante qu’il s’agissait de prendre des actions concrètes et réalistes pour la réalisation des droits à l’éducation de millions d’enfants burkinabè avec un accent spécial pour les filles.  

II. PRESENTATION DES INNOVATIONS EDUCATIVES POUR LA PROMOTION DE L’EDUCATION DES POPULATIONS RURALES ET PERI-URBAINES

2.1 Un Espace d’Entraide Communautaire pour l’Enfance : le BI-SONGO
Au Burkina Faso, le taux d’encadrement de la petite enfance est très faible. En 2004, seulement 1,17%  des enfants d’âge préscolaire avaient accès aux services d’encadrement. Les quelques structures préscolaires existantes sont concentrées en milieu urbain, et seuls les enfants de familles aisées y ont accès au détriment de l’immense majorité des pauvres en milieu rural. Par ailleurs, ces structures mettent l’accent sur la préparation aux apprentissages scolaires, ce qui ne satisfait pas les besoins des enfants de façon générale et ceux de la zone rurale en particulier, parce qu’il faut surtout leur assurer un environnement favorable à un développement intégré.  

C’est dans ce contexte, qu’en 1997, l’UNICEF, en collaboration avec le Ministère de l’Action Sociale et de la Solidarité Nationale (MASSN), a pris l’initiative de créer le Bi-songo, un centre communautaire pour le développement intégré de la petite enfance, en milieu rural ou péri-urbain . 

Le BI-SONGO est une formule mise en place pour la prise en charge intégrée de la petite enfance (3 – 6 ans).   Il vise à offrir  à ces enfants un paquet minimum de services intégrés en santé / nutrition, eau/hygiène/assainissement, éveil psychomoteur, cognitif et affectif pour leur survie, leur croissance et leur développement harmonieux. Le programme du BI-SONGO est centré sur l’enfant, ses droits, ses préoccupations et son identité. L’encadrement dans les BI-SONGO est assuré par « les petites mamans » ou « les petits papas » (il n’en existe qu’un actuellement) qui sont des personnes issues de la communauté villageoise bénéficiaire du BI-SONGO.  

Le BI-SONGO est généralement annexé à des structures éducatives existantes, formelles ou non formelles (écoles classiques, écoles satellites, CEBNF, etc) en vue d’asseoir progressivement un continuum éducatif. 

La mise en place du BI-SONGO est faite sur la base des critères ci-après : 

· Existence d’une demande motivée des communautés ;

· Possibilité de recrutement de personnel d’encadrement de proximité au niveau local ;

· Usage de la langue maternelle de l’enfant ;

· Existence d’écoles primaires et plus particulièrement d’écoles satellites et de structures sanitaires accessibles ;

· Existence de structures organisationnelles féminines dynamiques ;

· Existence de points d’eau potable et autres projets de développement ;
· Passage possible dans une école satellite ou dans une école classique la plus proche.

Le processus de la construction et le fonctionnement du BI-SONGO peut être résumé à travers les principales étapes ci-après : 

1. Une séance de sensibilisation auprès des communautés pour leur meilleure implication dans la gestion du BI-SONGO ;

2. Trois membres de la communauté, appelés affectueusement « petites mamans » ou « petits papas », sont sélectionnés pour s’occuper de l’encadrement. Ils sont formés en matière de santé, d’hygiène, d’éducation civique et d’éveil. 
3. Un comité de gestion (COGES), composé de sept (7) membres dont une (1) représentante des « petites mamans » est mis en place. 

4. Le COGES mobilise les membres de la communauté pour la construction du BI-SONGO et décide des cotisations pour le fonctionnement du Bisongo. 

5. L’Association des Mères Educatrices (AME), composée de sept (7) femmes, est mise en place et sensibilise les parents pour l’inscription des enfants en général et des filles au BI-SONGO et ensuite à l’école primaire après la fin de cycle du BI-SONGO.  

6. Environ 75 enfants, dont 50% de filles, sont recrutés par BI-SONGO. En réalité, la demande de BI-SONGO est si forte que la plupart des villages sont obligés d’accepter plus de 80, voire 100 enfants dans le BI-SONGO. 

2.2. Les Ecoles Satellites (ES) 

Au Burkina Faso la scolarisation est marquée par d’importantes disparités liées à la situation géographique et au genre. En 2003/2004, le taux brut de scolarisation (TBS) était de 46,2% pour les filles et de 58,1% pour les garçons. Pendant la même période, la région du Centre enregistrait un TBS de 92,55% contre seulement 29,64% pour le Sahel (Annuaire statistique 2003-2004, MEBA)

Cette situation qui prévalait déjà au cours des années 90 avait amené le MEBA en collaboration avec l’UNICEF et d’autres partenaires au développement à initier l’expérience des écoles satellites (ES). 

L’école satellite est une école à 3 classes implantée au sein d’une communauté ne disposant pas d’une école classique. Elle est située dans un village éloigné de plus de 3 km d’une école primaire classique (école mère).
Les écoles satellites reçoivent des enfants de 7 à 9 ans non encore scolarisés, dont au moins 50% filles. Leurs objectifs sont de : 

· faciliter l’accès à l’école aux enfants des zones rurales,

· accroître le taux de scolarisation des filles ;

· Assurer la sécurité des enfants (surtout les filles) en  réduisant les distances entre l’école et les habitations ;

· rapprocher culturellement les élèves de leur milieu.

La philosophie des écoles satellites est d’offrir une formule éducative novatrice susceptible de permettre à de nombreux enfants hors de l’école d’avoir accès à une éducation de base (surtout en milieu rural) répondant aux impératifs de fonctionnalité et de pertinence. 
La mise en place et le fonctionnement de l’école satellite s’appuient fortement sur la participation communautaire qui s’est exprimée depuis la demande de l’école satellite. Celle-ci se traduit davantage par la mise en place d’un comité de gestion et d’une Association de Mères Educatrices (AME). 
Le comité de gestion est mis en place dès l’accord conclu entre la communauté villageoise et les autorités administratives pour l’implantation de l’école satellite.  La communauté villageoise participe à la construction de l’école par l’intermédiaire du COGES. De même, il est prévu que la communauté prenne en charge une partie du salaire des enseignants, qu’il entretienne l’école et participe à la sensibilisation en faveur de la scolarisation des enfants, particulièrement des filles. 

Les AME ont été créées afin de stimuler la participation effective des femmes dans les organes communautaires et les associations éducatives. Elle occupe une place de premier plan dans la stratégie d’accélération de l’éducation des filles. En effet, au niveau communautaire, la plupart des activités visant l’accélération de l’éducation des filles s’appuient sur les AME. 
Les écoles satellites appliquent un programme d’enseignement de base sur trois ans (CP1, CP2, CE1)
, programme au terme duquel les élèves peuvent rejoindre l’école primaire classique la plus proche (appelée Ecole mère) pour poursuivre leur scolarité. L’enseignement est donné en langues nationales et en français par des maîtres formés en conséquence. Les écoles satellites appliquent des programmes qui s’inspirent fortement des réalités socio-économiques de leurs milieux d’implantation.
La processus de mise en place d’une ES suit les étapes suivantes :
1. la demande de la communauté montrant qu’elle souhaite recevoir une ES ;

2. la sensibilisation et la mobilisation sociale pour l’implication de la communauté à la construction et par la suite au fonctionnement et à la gestion de l’ES ;

3. L’organisation de la communauté en Comité de Gestion (COGES) pour son implication ;

4. La réalisation de l’infrastructure et l’ouverture de l’ES ;

5. La mise en place de l’AME.
2.3 Evolution des Ecoles Satellites vers les Ecoles Bilingues de Proximité

Les ES, au fil du temps rencontrent des difficultés de transfert des élèves dans les écoles classiques qui ne réunissent pas toujours toutes les conditions d’accueil comme prévu. Au regard d’une telle difficulté mais aussi du succès des ES en termes de pertinence de leur approche par rapport aux préoccupations des communautés bénéficiaires, de la qualité des apprentissages qui s’y effectuent mais surtout de la promotion de l’éducation des filles à laquelle les ES contribuent, les autorités du MEBA ont entrepris de les conduire à une étape qualitativement supérieure en faisant d’elles  des écoles entièrement de proximité. 

L’école bilingue de proximité est une école bilingue d’éducation formelle destinée à accueillir les enfants de 7 à 12 ans. Elle émane de la volonté politique de développer une éducation à haute insertion sociale et vise à promouvoir des expériences novatrices en matière d’autonomisation des communautés.

Les ES par essence sont des écoles de proximité du fait  qu’elles rapprochent géographiquement l’école du milieu des enfants. En faisant d’elles des écoles à cycle complet par la construction de trois classes supplémentaires, cette notion de proximité sera pleinement réalisée du fait que les enfants n’auront plus besoin au bout de trois années scolaires de rejoindre une école classique mère éloignée de leurs domiciles.

De par leur ancrage communautaire et l’utilisation de la langue maternelle des enfants, les ES sont considérées culturellement proches des préoccupations des bénéficiaires, une forme de proximité culturelle. En travaillant davantage à renforcer et prolonger cet ancrage communautaire tout long du cycle complet de l’école primaire (6 années), les ES deviendront véritablement des écoles bilingues de proximité telles qu’envisagées par le Ministère. Cela renforcera davantage la prise en charge de ces écoles de proximité par les collectivités locales.

Les ES se sont développées sur la base de l’approche droit de tous les enfants à une éducation de base de qualité où qu’ils soient. Le concept école de proximité est en train de se bâtir sur cette notion du droit  de tous les enfants à recevoir une éducation de base de qualité. L’école bilingue de proximité s’inspire des stratégies des ES à promouvoir l’effectivité de ce droit, pour porter la jouissance de ce droit à beaucoup plus d’enfants burkinabè.

Enfin, le succès des ES est aussi le résultat d’un partenariat solide et très positif. Les partenaires de l’éducation de base, les bilatéraux (Pays-Bas, Canada, Norvège, République de Chine, etc.), les multilatéraux (Banque Mondiale), et les ONG qui œuvrent dans le domaine de l’éducation au Burkina Faso (FAWE, OSEO, Tin Tua, ANTBA, CRS, Plan Burkina, TREAT, etc….) ont soutenu techniquement et/ou financièrement l’expérience des ES. Un des fondements de l’école de proximité est  une l’approche partenariale plus diversifiée et intensifiée que dans les ES.

2.3 Les Centres d’Education de Base Non Formelle (CEBNF)
Au Burkina Faso de nombreux adolescents et adolescentes (9 à 15 ans) n’ont pas accès à l’éducation et à la formation professionnelle soit parce qu’ils n’ont jamais été scolarisés ou qu’ils ont été précocement déscolarisés.  Au début des années 1990 n’existait aucune structure éducative prenant en compte les besoins spécifiques de ce groupe cible.

C’est dans ce contexte que le Gouvernement du Burkina Faso, avec l’appui des partenaires au développement, notamment l’UNICEF, a mis en place les Centres d’Education de Base non Formelle (CEBNF). Le CEBNF s’inscrit dans le cadre d’actions novatrices entreprises par le Gouvernement pour soutenir la politique d’éducation non formelle. Il vise  à accroître et diversifier l’offre d’alphabétisation et de formation des adolescents et adolescentes.

Les CEBNF sont implantés dans les zones rurales ou péri- urbaines. Ils donnent ainsi une chance de scolarisation aux adolescents et adolescentes de 9 à 15 ans qui ne seraient pas scolarisés sans cette formule éducative. En effet, ces jeunes sont trop âgés pour le système scolaire classique et pas assez âgés pour les Centres Permanents d’Alphabétisation et de Formation (CPAF).

 La formation met l’accent sur les savoir-faire pratiques et les savoir-être adaptés aux exigences sociales et aux opportunités économiques du milieu des apprenants. La formation dure quatre (4) années scolaires de six mois chacune. Elle se fait en langue locale avec le concours des artisans disponibles au sein de la communauté. Elle consiste en une alphabétisation et une pré-professionnalisation. 
Comme pour les BI-SONGO et les Ecoles Satellites, la communauté organisée en COGES et AME, participe à la construction, au fonctionnement et à la gestion des CEBNF. Le processus de mise en place suit le même schéma que celui des ES :
1. demande de la communauté ;

2. la sensibilisation et la mobilisation sociale pour l’implication de la communauté ;

3. L’organisation de la communauté en Comité de Gestion (COGES) ;

4. La réalisation de l’infrastructure et l’ouverture du CEBNF ;

5. La mise en place de l’AME.
III. L’impact des BI-SONGO, Es et Cebnf SUR le renforcement de l’Education pour les Populations Rurales (EPR) en termes d’accès, de qualité et de pertinence

3.1. Accès, maintien et achèvement
L’objectif principal des Bi-songo, ES et CEBNF  est de favoriser l’accès du plus grand nombre d’enfants, notamment des filles à des services d’encadrement, à une scolarisation ou à un apprentissage de qualité. Sur le plan géographique, ces écoles et centres contribuent à réduire les distances que les enfants sont amenés à parcourir quotidiennement ; ils permettent également d’assurer la sécurité des filles sur la route de l’école. Cela encourage les parents à y inscrire et à y maintenir leurs enfants particulièrement les filles.
En plus du rapprochement de l’école des habitations qui favorise aussi bien la scolarisation des garçons que celle des filles, des mesures ont été prises et des actions spécifiques sont réalisées afin de favoriser l’accélération de l’éducation des filles. Il s’agit notamment du respect de la parité filles/ garçons dans le recrutement, de la création des AME, des actions de sensibilisation, des rations alimentaires sèches et les dons de fournitures scolaires.
Le principe de la parité filles / garçons comme l’une des principales conditions d’accès à ces écoles et centres  favorise l’accélération de l’éducation des filles. En effet, au recrutement il est fortement recommandé, dans la mesure du possible, d’avoir autant de filles que de garçons. Dans les BI-SONGO, le respect de cette parité aux recrutements garantit une augmentation de la proportion des filles inscrites au CP1, car après le BI-SONGO, filles et garçons sont automatiquement inscrits à l’école primaire à l’âge de 7 ans. En outre, l’existence du BI-SONGO permet de libérer les jeunes filles de la garde des enfants ce qui permet la scolarisation de celles-ci.
Les AME sensibilisent les parents pour  la scolarisation des enfants en général et celle des filles en particulier. Elles s’assurent que tous les enfants viennent régulièrement à l’école et en cas d’absence, se mettent en contact avec les parents pour en comprendre les raisons et trouver une solution. La stratégie de travail des AME consiste à faire des mères des alliées pour la scolarisation des filles. Il s’agit de combattre chez elles (et par la suite avec leur concours) les attitudes hostiles à la scolarisation des filles. Les actions en faveur  de la scolarisation des enfants et particulièrement des filles s’appuient fortement sur les AME. Pour leur permettre de mener efficacement leurs activités, les membres des AME sont alphabétisés et reçoivent diverses formations techniques dont la gestion d’activités génératrices de revenus (AGR). Les AME sont également dotées de vélo afin de faciliter les déplacements pour le suivi la scolarisation des filles.  
En plus de celles menées par les AME, d’autres activités de sensibilisation sont périodiquement organisées afin de favoriser la scolarisation des enfants, particulièrement celle des filles. Il s’agit d’amener les parents non seulement à les inscrire à l’école, mais également et surtout à les y maintenir. Ces actions de sensibilisation utilisent les canaux tels que les médias radiophoniques, les théâtres forum, les causeries/débats, etc. Les thèmes développés au cours des activités de sensibilisation sont les suivants :

· L’importance et l’utilité de la scolarisation des filles ;

· Le mariage forcé et ses conséquences ;

· La nécessité de laisser les filles terminer leur scolarité même lorsqu’elles sont données en mariage ;

· La nécessité de réduire la charge des travaux domestiques confiés aux filles scolarisées

· Le partage des tâches entre garçons et filles

· Le respect des horaires scolaires      

La ration alimentaire sèche à emporter est une stratégie mise en œuvre pour retenir les filles à l’école dans certaines zones particulièrement défavorisées (par exemple les provinces du Séno et du Namentenga). Il s’agit de dons de vivres à emporter (par exemple 10 kg de mil par mois) pour les filles ayant totalisé un certain nombre de jours de fréquentation scolaire dans le mois.  
Enfin, en raison des nombreux redoublements et abandons scolaires des filles, des activités de soutien scolaire sont organisées à leur intention en vue d’améliorer leur performance et leur maintien à l’école. Il s’agit essentiellent de cours de rattrapage pendant les vacances et de l’organistion de séances d’étude après Les heures de classe.
L’ensemble des actions entreprises a eu un impact sur l’encadrement de la petite enfance et la scolarisation, particulièrement celle des filles en milieu rural.
Ainsi, selon les statistiques de la DEPE/MASSN
, il existe actuellement 33 Bi-SONGO fonctionnels répartis entre 9 provinces sur les 45 que compte le Burkina Faso. Pendant l’année scolaire 2003-2004,  un total de 2 418 enfants  dont 1269 filles (52% de l’effectif) y étaient inscrits.  Les BI-SONGO ont contribué à l’amélioration de l’encadrement de la petite enfance en milieu rural.

Tableau N°1 Evolution des effectifs des enfants et du % des filles dans les BI-SONGO.

	Années
	Garçons
	Filles
	% Filles
	Total

	2003-2004
	1149
	1269
	52,48
	2418

	2002-2003
	936
	1096
	53,93
	2032

	2001-2002
	258
	286
	52,57
	544


Dans les BI-SONGO, le nombre de filles dépasse sensiblement celui des garçons. Cela constitue un important facteur d’accélération de l’éducation des filles, car, nous l’avons déjà dit, les enfants des BI-SONGO sont automatiquement inscrits à l’école primaire à l’âge de 7 ans.  

	Graphique N°1 :

Evolution des effectifs des enfants inscrits dans les BI-SONGO
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La pauvreté de certains parents ne leur permet pas d’inscrire les enfants au Bi-SONGO. En effet, l’accès au BI-SONGO est conditionné par le paiement en nature ou en espèce d’une cotisation dont la valeur est fixée par la communauté ;  ainsi les parents qui sont dans l’incapacité d’honorer cette cotisation s’abstiennent d’y inscrire leurs enfants.

Les statistiques du projet ES/CEBNF font état de 250 écoles satellites fonctionnelles à  la rentrée scolaire 2004-2005. Ces écoles totalisent un effectif de 21 621élèves dont 9 607 filles (44,43%). Les écoles satellites ont fortement contribué à améliorer la scolarisation, particulièrement celle des filles dans les zones rurales, comme le montrent les données du tableau N°2.
Tableau N°2 Evolution des effectifs des élèves et du % des filles dans les ES.

	Années
	CP1
	CP2
	CE1
	CE2
	CM1
	CM2

	
	T
	% Filles
	T
	% Filles
	T
	% Filles
	T
	% Filles
	T
	% Filles
	T
	% Filles

	2004-2005
	7888
	48.12
	6475
	47.67
	3872
	43
	1626
	43.29
	1338
	39.53
	1056
	33.52

	2003-2004
	6811
	47.74
	3972
	43
	3737
	44.68
	2191
	41.26
	1125
	35.11
	623
	39.8

	2002-2003
	4314
	42.14
	3824
	43.9
	4166
	41.86
	1580
	36.77
	636
	37.89
	267
	40.44

	2001-2002
	4502
	41.51
	4333
	40.38
	5054
	38.1
	822
	36.86
	293
	27.98
	191
	39.26

	2000-2001
	4743
	41.55
	5010
	38.88
	3463
	38.78
	481
	44.9
	190
	47.89
	137
	45.25


Source : Projet ES/CEBNF

Cependant, comme on peut l’observer dans le tableau, l’accroissement des effectis scolaires n’a pas effacé les disparités garçons/filles. En effet, quels que soient l’année et le niveau de scolarisation considérés, la proportion des garçons est nettement supérieure à celle des filles.  Toutefois l’observation des effectifs de 2001 à 2005 montre une amélioration de la représentation des filles, surtout en ce qui concerne les deux premières années de scolarisation. En réalité, comme le montre le graphique N°1, il existe un problème de maintien des filles dans le système scolaire. En effet, en classe de CP1 (cours préparatoire première année) on note un nombre important de filles bien que toujours inférieur à celui des garçons. Mais au fur et à mesure, les filles disparaissent de l’école pour de nombreuses raisons dont le mariage précoce et les travaux domestiques.    

	Graphique N°2 :

Evolution de la proportion des filles et des garçons selon le niveau de scolarisation (effectifs de 2004-2005)
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L’enseignement dans les écoles satellites, rappelons-le, dure trois années, au terme desquelles les élèves doivent être transférés dans une école-mère située entre 5 à 9 km de l’école satellite. On part du principe que l’enfant devenu grand, est capable de parcourir cette distance pour poursuivre sa scolarité. Dans les faits, le transfert dans les écoles mères rencontre d’énormes difficultés pour de multiples raisons ; on peut citer entre autres: 

· Certaines écoles-mères sont situées à plus 9 km de l’école satellites et les élèves ne peuvent pas parcourir cette distance ; le trajet expose particulièrement les filles à un danger certain. On comprend alors la réticence des parents à envoyer leurs enfants dans ces écoles-mères.

· L’insuffisance des places dans les écoles–mères.  Dans certains cas, les écoles mères ont des effectifs déjà importants et par conséquent ne peuvent plus recevoir les élèves des écoles satellites. 

Nous l’avons déjà souligné, du fait des difficultés de transfert vers les écoles mères,  une réflexion est en cours actuellement au niveau des acteurs de l’éducation de base, notamment l’UNICEF et le MEBA afin de faire évoluer le concept d’écoles satellites vers celui d’écoles bilingues de proximité.  Il s’agit de faire des écoles à cycle complet en y ajoutant des classes supplémentaires, tout en y préservant les acquis des écoles satellites, notamment l’enseignement bilingue.

Au niveau des CEBNF, pour l’année scolaire 2003-2004,  on en dénombrait 54  fonctionnels fréquentés par 2964 apprenants dont 956 filles. Les effectifs des apprenants dans les CEBNF ont connu une progression régulière depuis le début des activités du projet en 1995 (tableau N°3 et graphique N°2).  
Tableau N°3 Evolution des effectifs des apprenants et du % des filles dans les CEBNF.

	Années
	Garçons
	Filles
	Total
	% Filles

	1995/1996
	507
	403
	910
	44,28

	1996/1997
	596
	491
	1 087
	45,17

	1997/1998
	969
	491
	1 460
	33,63

	1998/1999
	1 131
	823
	1 954
	42,11

	1999/2000
	903
	578
	1 481
	29,58

	2000/2001
	928
	681
	1 609
	42,32

	2001/2002
	1 521
	510
	2 031
	25,11

	2002/2003
	1 225
	975
	2 200
	44,31

	2003/2004
	
	
	
	

	2004/2005
	1 588
	1376
	2 964
	46,42


Source : Projet ES/CEBNF
Entre 1996 et 2005 les effectifs des apprenants ont progressé de 213% (241% pour les garçons et 226% pour les filles).  Malgré leur taux de progression élevé, les filles sont sous représentées dans les CEBNF. En effet, quelle que soit l’année considérée, la proportion des filles n’atteint guère 47%. Elle a connu une baisse considérable en 2000 et en 2002. En réalité, comme dans les écoles satellites et pour les mêmes raisons, il se pose un  problème de maintien des filles dans les CEBNF.  La difficulté est plus accentuée au niveau des CEBNF parce que les filles y arrivent à un âge  ou la pression pour le mariage et les tâches domestiques est plus forte.
Graphique N°3 :

Evolution des effectifs des apprenants des CEBNF
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Le sous-équipement des CEBNF en matériel de formation aux métiers n’encourage pas les parents à y inscrire les enfants. La conséquence de cette situation est que les élèves, du fait de l’équipement limité, sont insuffisamment formés sur le plan professionnel. Une autre contrainte qui freine la réussite des CEBNF est le nombre limité des PTF
 qui soutiennent cette innovation éducative. Toutefois ce problème connaît un début de solution avec l’intervention du FONAENF
 de nouveaux PTF tels que la République de Chine.     

Néanmoins, les CEBNF, en particulier et l’ENF
 en général, constituent un énorme potentiel pour la réalisation des objectifs de l’Education Pour Tous (EPT) dans le cadre du PDDEB
. En effet, au Burkina Faso, le taux d’analphabétisme de la population âgée de 15 ans au moins avoisine 70%. Il est plus élevé en milieu urbain qu’en zone rurale et chez les femmes plus que chez les hommes. On ne peut pas espérer atteindre les objectifs de l’EPT en laissant de côté 70% de la population adulte. C’est pour cette raison que le PDDEB a inscrit l’alphabétisation des adultes comme l’une de ces principales priorités. 
Selon le bilan fait la Mission Conjointe de Suivi du PDDEB en 2005 au niveau de l’ENF, il ressort une très nette amélioration de l’accès avec une croissance des effectifs de 70,97% pour l’AI
 et de 109,7% pour la FCB
 au cours de la période de 2002-2004. Cette forte augmentation prouve qu’il existe une réelle demande de la part de la population surtout en milieu rural et péri-urbain, en ce qui concerne l’éducation non formelle. L’apport du FONAENF semble à ce niveau significatif. Ainsi sa contribution dans l’effort d’alphabétisation en AI passe de 20,48%  en 2003 à 30,32% en 2004 au niveau des inscrits. En Formation Complémentaire de Base (FCB), cette contribution passe de 15,88% en 2002-2003 à 33,40% en 2003-2004.    
3.2 Qualité et pertinence 

Sur le plan linguistique et socio-culturel, ces écoles et centres ont permis de créer une certaine symbiose affective et culturelle entre l’école et les communautés à travers l’usage des langues nationales et la prise en compte des valeurs socio-culturelles  du milieu. Cette symbiose est renforcée par la formation et le recyclage régulier des enseignants, animateurs (trices) et moniteurs (trices) et la dotation des enfants/adolescents et leurs éducateurs en matériel scolaire et didactique.

Sur le plan socio-économique les contenus de l’éducation offerte dans ces écoles et centres s’appuient sur les réalités socioprofessionnelles et économiques du milieu. 

La  participation communautaire, tant au niveau de la conception, de la construction, du fonctionnement, de la gestion que du suivi/évaluation permet une appropriation effective par les communautés et une pérennisation certaine de ces structures malgré l’ampleur de la pauvreté.


Une étude relative à l’impact des initiatives burkinabè d’encadrement de la petite enfance montre que les enfants qui sont passés par les Bisongo ont une grande estime de soi. De même ces enfants seraient plus motivés aux apprentissages et mieux intégrés dès leur entrée à l’école primaire. Il en résulterait, pour ces enfants, de meilleurs résultats scolaires. Par ailleurs, la plupart des mères des enfants des bi-songo, grâce à la sensibilisation, ont acquis des savoir-faire en matière d’hygiène corporelle et alimentaire, de santé et de nutrition.    
Une évaluation des performances des élèves des écoles satellites et ceux des écoles primaires classiques réalisée en 1999 par l’Institut de la Recherche pour le Développement (IRD) et l’Université de Ouagadougou montre que les élèves des écoles satellites se révèlent plus performants avec des résultats de 1,5 à 2 fois supérieurs à ceux des écoles classiques.  
Les études  réalisées sur les  CEBNF révèlent  la maîtrise effective des langues nationales par les adolescent(e)s et l’intérêt que les apprenants accordent à l’agriculture, à l’élevage et à la formation pré-professionnelle.

De même le bilan fait par la Mission Conjointe de Suivi du PDDEB en 2005, en ce qui concerne la qualité au niveau de l’ENF, montre que le taux d’abandon en AI reste stable et qu’il diminue en FCB. Cela tendrait à montrer que malgré la très nette augmentation des effectifs n’a pas affecté la qualité des activités d’alphabétisation ; elle s’est même améliorée en ce qui concerne la FCB.
Grâce aux atouts ci-dessus mentionnés, la qualité et la pertinence des apprentissages dans ces écoles et centres s’en trouvent améliorées. Toutefois, ces acquis sont limités du fait de certaines faiblesses organisationnelles et fonctionnelles.
Au niveau des BI-SONGO ces faiblesses concernent :

· l’insuffisance de la formation et de la prise en charge des «Petites mamans» ;

· l’architecture inappropriée qui ne favorise pas la protection des enfants contre les intempéries et les risques d’accident.  
En ce qui concerne les ES et les CEBNF, la principale insuffisance en termes de qualité est liée au statut et à la prise en charge des enseignants ou animateurs. Toutefois, une solution est en cours d’application et qui consiste à affecter des enseignants des écoles classiques dans les écoles satellites après une formation appropriée. Au niveau des CEBNF, en plus de cette faiblesse, il faut ajouter le sous-équipement des centres qui ne permet pas une formation adéquate aux métiers, ce qui tend à démotiver les parents par rapport à cette innovation éducative. 

Compte tenu du contexte de pauvreté en milieu rural, la participation communautaire, qui constitue l’un des fondements majeurs de ces trois innovations éducatives, reste en déça des attentes. En effet, les communautés ne parviennent pas à contribuer aussi bien à la prise en charge des enseignants et animateurs qu’à la gestion de ces centres et écoles. La conséquence de cette insuffisance est la faible appropriation de ces innovations par les communautés et partant les difficultés de leur pérennisation.
IV. CONCLUSION
Ces formules éducatives novatrices ont démontré qu’il était possible de créer une école et des centres d’éducation en conformité avec les réalités socio-culturelles et socio-économiques des communautés bénéficiaires. Ces innovations ont permis à de nombreux enfants et adolescents (tes) surtout en zone rurale d’accéder à une éducation pertinente et de qualité, répondant ainsi aux principes de l’approche droit à l’éducation chère à l’UNICEF. 

Le succès de ces innovations éducatives provient 1) de leur encrage socio-culturel très apprécié par les bénéficiaires, 2) du fait qu’elles s’adressent prioritairement à des groupes cibles déshérités souvent laissés pour compte, 3)  et à l’appui dont elles ont bénéficié de la part des partenaires au développement de l’éducation de base dont l’UNICEF pendant leur phase expérimentale.

Le défi qui se présente pour ces innovations éducatives est de pouvoir satisfaire la forte demande que leur succès a engendrée et ainsi passer à l’échelle.  Il s’agit alors pour l’Etat et ses partenaires au développement de trouver les voies et moyens pour ce passage à l’échelle tout en préservant et renforçant les avantages comparatifs de ces innovations éducatives au triple plan  de l’accessibilité géographique et financière, de l’ancrage socio-culturel notamment l’utilisation des langue locales et de la qualité de l’éducation qui est offerte.
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� CP1 et CP2 = Cours Préparatoire 1ère et 2ème année ; CE1 et CE2 = Cours Elémentaire 1ère et 2ème année 


� DEPE : Direction de l’Encadrement de la Petite Enfance ; MASSN : Ministère de l’Action Sociale et de la Solidarité Nationale.


� PTF : Partenaires Techniques et Financiers


� FONAENF : Fonds pour l’Alphabétisation et l’Education Non Formelle


� ENF : Education Non Formelle


� PDDEB : Plan Décennal de Développement de l’Education de Base


� AI : Alphabétisation Initiale


� FCB : Formation Complémentaire de Base
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